
Nos engagements pour l’école

Le soutien à l’école communale est l’une
des responsabilités premières du maire.‌ ‌

La commune doit mobiliser des moyens
humains, financiers et matériels pour
permettre aux écoles maternelles et
élémentaires de ‌remplir pleinement leurs
missions ‌auprès des enfants.‌ ‌

Candidat à l’élection municipale de mars
2026, ‌je mesure pleinement la
responsabilité qui nous incombera‌ vis‑à‑vis
des parents, des élèves, des enseignants et
de l’ensemble de la communauté éducative.‌

Après 18 ans de mandat, le maire sortant et
son adjoint n’ont malheureusement pas su
impulser les initiatives nécessaires en faveur
de l’école, des enfants et de l’éducation (y
compris le périscolaire, la restauration et les
loisirs éducatifs).‌

Contrairement à leur vision passéiste qui
réduit nos enfants à des charges et nos
écoles à de simples postes de dépense,‌ ‌
avec le concours précieux des agents de la
commune,‌ notre équipe porte une ambition
claire et positive.‌
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Un p lan  en  4  axes:

Nous nous engageons‌ à traduire ces orientations en actions
concrètes et mesurables, en rendant compte régulièrement
des résultats. ‌Nos enfants ne sont pas une charge‌ : ils sont
l’avenir et c’est notre devoir de les accompagner.‌

Améliorer le bien-être des enfants à l’école :‌ ‌
renforcer les conditions d’accueil (espaces de jeu et de
repos, locaux propres et adaptés), développer les temps
périscolaires de qualité, améliorer la restauration scolaire et
assurer un accompagnement social et psychologique pour
les enfants qui en ont besoin.‌

1
Accompagner les apprentissages des enfants :‌ ‌
mettre en place des dispositifs d’aide personnalisée/tutorat,
soutien scolaire, ateliers numériques, soutenir la coordination
entre enseignants et intervenants. Investir dans des
ressources pédagogiques modernes pour réduire les
inégalités scolaires.‌
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Améliorer la sécurité des enfants :‌ ‌
sécuriser les abords des écoles (signalisation, passages
piétons, surveillance aux heures d’entrée/sortie), mettre aux
normes et entretenir les bâtiments scolaires, renforcer les
plans de prévention et d’intervention en cas d’urgence.‌4

Travailler en transparence, écouter et dialoguer‌
avec la communauté éducative :‌ ‌
instaurer des instances de concertation régulières entre
parents et enseignants, des conseils d’école ouverts.‌
Publier les budgets et les projets relatifs aux écoles, réaliser
des enquêtes de satisfaction pour orienter nos actions.‌
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Retrouvez l’intégralité de nos propositions‌
pour l’école sur notre site www.cregy-ensemble.fr‌


